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b) S'abstenir de toute ingérence, sous quelque forme que

ce soit, directe ou indirecte, dans les affaires intérieures du

Cambodge;

c) S'abstenir de recourir à la menace ou & l'usage de la

force contre l'intégrité territoriale ou l'indépendance

politique du Cambodge ou de toute autre manibre incompatible

avec les bute des Nations Unies;

d) Régler par des moyens pacifiques tout différend avec

le Cambodge;

e) S'abstenir d'utiliser leur territoire ou le

territoire d'autres Etats pour porter atteinte à la

souveraineté, l'indépendance, l'intégrité et l'inviolabilité

territoriales, la neutralité et l'unité nationale du Cambodge;

f) S'abstenir d'utiliser le territoire du Cambodge pour

porter atteinte & la souveraineté, l'indépendance et

l'intégrité et l'inviolabilité territoriales d'autres Etats;

g) S'abstenir d'introduire ou de faire stationner au

Cambodge des forces étrangères, .y compris des personnels

militaires sous quelque forme que ce soit, et d'établir ou de

maintenir au Cambodge des bases, des points d'appui ou des

installations militaires, sauf en vertu de l'autorisation

donnée à l'Organisation des Nations Unies pour la mise en

oeuvre du règlement politique g-lobal.
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1. Toutes les personnes se trouvant au Cambodge jouiront

des droits et libertés formulés par la Déclaration universelle

des droits de l'homme et d'autres instruments internationaux

pertinents relatifs aux droits de l'homme.


